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L’attitude de la Serbie envers la Grèce, et la Question de la 
Thrace occidentale à la Conférence de Lausanne 1922-1923

L’issue tragique de la guerre gréco-turque (1920-1922) a réellement 
bouleversé l’équilibre des forces dans l’espace balkanique et est-méditer
ranéen. Au lendemain de la signature de l’Armistice de Mudanya (11 
octobre 1922), la Grèce, sur laquelle pesait d’énormes problèmes inté
rieurs, s’engageait dans un long calvaire diplomatique, contrainte de faire 
front à l’intransigeance turque, à la menace bulgare en Thrace occiden
tale et aux pressions de la Serbie alliée qui cherchait à tirer le plus 
d’avantages économiques et stratégiques possible en contrepartie de son 
soutien diplomatique à la Conférence de Lausanne.

Les relations gréco-serbes furent directement affectées et empreintes 
pour plusieurs années par la tentative de rapprochement serbo-bulgare 
entreprise par Sofia la veille de la Conférence: l’intégrité territoriale 
grecque s’en trouvait menacée ainsi que, dans la conjoncture envisagée, 
le statut de la Thrace occidentale dont on déciderait définitivement à 
Lausanne. Il convient de noter que la version du rapprochement serbo- 
bulgare est devenue depuis lors “une des questions les plus sensibles de la 
politique extérieure grecque” durant l’entre-deux-guerres et plus parti
culièrement à l’époque des Conférences balkaniques1.

Le gouvernement bulgare d’Alexandre Stambolijski (1919-1923), 
chef du parti “l’Union agrarienne”, avait adopté, au lendemain de la 
Guerre, une politique de réconciliation avec Belgrade, parce qu’il con
sidérait la Grèce comme un adversaire diplomatique plus faible et la 1

1. Voir C: Svolopoulos, Το Βαλκανικό Σύμφωνον και η Ελληνική Εξωτερική Πο
λιτική 1928-1934, Ανέκδοτον κείμενον του Ελευθερίου Βενιζέλου (Le Pacte balka
nique et la politique extérieure de la Grèce 1928-1934, Un texte inédit de Elefthérios Véni- 
zelos), éd. Hestia, Athènes 1974, pp. 127-128, n. 51. Voir aussi P. Papastratis, “Από τη 
Μεγάλη Ιδέα στην Βαλκανική Ένωση” (De la Grande Idée à l’Union Balkanique) dans 
l’ouvrage collectif Βενιζελισμός και Αστικός εκσυγχρονισμός (Venizélisme et Modernisa
tion civile), sous la dir. de G. Mavrokordatos, Ch. Chatziyosif, éd. Universitaire de Crète, 
1988, p. 422.
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question de la Thrace comme un terrain plus favorable aux revendica
tions irrédentistes, comparativement à la question macédonienne dont 
le réveil conduirait à une confrontation directe avec le Royaume des 
Serbes-Croates et Slovènes.

L’éventualité du rapprochement serbo-bulgare et, par extension, 
l’apparition de nouvelles complications extérieures avaient inquiété 
Athènes. Dans ce cas, on pourrait se demander si la Bulgarie avait 
réellement la possibilité de devenir le pivot des relations gréco-serbes en 
1922, et quelle serait l’attitude que, dans les circonstances envisagées, le 
gouvernement de Belgrade prendrait à la Conférence de la Paix, vis-à-vis 
de la Grèce sur la question de la Thrace occidentale.

Dans le cadre de sa diplomatie dynamique inspirée par des aspira
tions nationalistes et déployée depuis septembre 1922, après la défaite 
du front grec en Anatolie, le gouvernement Stambolijski défendait 
officiellement auprès des grandes puissances 1) l’instauration d’un État 
autonome dans toute la Thrace, placé sous le contrôle de la Société des 
Nations (SDN) et s’étendant depuis l’arrière-pays de Constantinople 
jusqu’au fleuve Nestos; 2) le libre accès de la Bulgarie à la mer Egée via 
un corridor territorial; 3) le retour des réfugiés bulgares de la Thrace 
orientale dans leurs foyers2. L’ambassadeur de Bulgarie fit la même 
requête auprès du Ministère grec des Affaires étrangères, qui la rejeta 
aussitôt, ce qui fit monter dangereusement la tension dans les relations 
gréco-bulgares3. Mais la revendication de l’autonomie de la Thrace susci

2. P.R.O., Balfour to Cabinet, Genève 25 September 1922, F.O. 371/78-95 enclosed 
letter of Stambolijsky to Balfour (22 September 1922, Appendix II and Promemoria: The 
need for Bulgaria of a free outlet to the Aegean Sea, 25 September 1922, Appendix III). 
Voir aussi Erskine to Curzon, Sofia 20 September 1922, no 261, F.O. 371/7894, Balkan 
File, no 12 and Proceedings of the Cabinet in E 9890/27/44, d’où l’on déduit que l’ambassa
deur de Bulgarie à Paris avait soumis la même requête au Quai d’Orsay sur ordre de son 
gouvernement.

3. P.R.O., Lindley to Curzon, Athens 26 September 1922, telegram no 486, F.O. 
371/7894. Les relations gréco-bulgares traversaient une nouvelle période de tension en 
raison des exigeances de la Bulgarie sur la Thrace, ainsi qu’à cause de la concentration de 
komitatji bulgares et turcs sur les frontières thraces à l’automne 1922 et durant l’hiver 1923 
dans le but de fomenter des troubles en Thrace et en Macédoine orientale. L’objectif était 
d’influencer les délégués des puissances qui siégeaient à Lausanne en faveur d’un régime 
d’autonomie. Voir P.R.O., Bulgaria, Annual Report, 1922, F.O. 371/8568, pp. 20-21. Minu
tes by Nicolson, Balkan File, no 30, 16 November 1922, and enclosed note from D. 
Caclamanos to Curzon, 11 November 1922, F.O. 371/7372.
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ta aussi le mécontentement d’Ankara4 qui l’exclut a priori catégorique
ment. Les thèses maximalistes de Stambolijski allaient au-delà de ce que 
prévoyaient le Traité de Neuilly5 pour le libre débouché économique de 
la Bulgarie sur la mer Egée (art. 48. § 3) et le Traité relatif à la Thrace 
de 19206 qui concernait l’obligation de la Grèce à garantir la liberté de 
transit des produits bulgares sur le territoire grec en Thrace occidentale 
et précisément au port d’Alexandroupolis (Dédéagatch) (art. 4 & 5).

Avec l’espoir renouvelé que la conjoncture favorisait les reven
dications bulgares et en dépit des différends qui divisaient Sofia, d’une 
part, et Bucarest et Belgrade, de l’autre, le Premier ministre Stambo
lijski se rendit en visite officielle dans les États de la “Petite Entente”, 
cherchant dans la solidarité slave l’appui pour sa politique révisionniste.

Dans ce climat d’instabilité, la Grèce, qui voyait ses possibilités de 
sauvegarder ses appuis dans le milieu balkanique s’amenuiser, observait 
attentivement les mouvements de Sofia et de Belgrade. En conséquence 
de son isolement international, elle se vit refuser l’entrée dans la “Petite 
Entente des Cinq”7, soutenue par le gouvernement roumain, afin de 
créer un bloc des États anti-révisionnistes. Dans ces circonstances la 
nécessité de l’amitié serbe devenait encore plus impérative, de sorte que 
la Grèce se tourna inévitablement vers le seul pays allié depuis 1913.

Les premiers indices sur la position du Royaume des Serbes, Croates 
et Slovènes étaient encourageants. En dépit des pressions qu’exerçaient 
les Bulgares depuis septembre 1922, comptant sur les anciennes préten
tions serbes sur Salonique pour parvenir enfin à un accord politico- 
militaire serbo-bulgare, Belgrade maintenait sa politique anti-révision
niste. Néanmoins, les facteurs qui régulaient la politique serbe vis-à-vis

4. P.R.O., Bulgaria, Annual Report 1922, F.O. 371/8568, p. 21. Voir aussi Sp. Sfetas, 
Makedonien und Interbaikanische Beziehungen 1920-1924, Thèse de doctorat, Hierony
mus, München 1992, p. 263. L’indifférence qu’affichait Ankara ne l’empêchait pas de 
collaborer et de comploter avec Sofia au préjudice de la Grèce peu avant que ne s’ouvrent 
les travaux de la Conférence de la Paix.

5. Avec le Traité de Neuilly que la Bulgarie a signé le 27 novembre 1919, elle cédait aux 
puissances alliées ses droits de souveraineté sur la Thrace occidentale qu’elle avait acquis avec 
le Traité de paix de Bucarest de 1913.

6. Le Traité sur la Thrace fut ratifié et entra en vigueur avec le Protocole spécial de 
Lausanne (XVI) signé le 24 juillet 1923.

7. C. Jordan-Sima, “La Grèce à la fin de l’année 1920. Une mission roumaine à Athènes 
en 1920”, RESEE XVII2 (1979) 286-289.
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des deux pays voisins étaient complexes.
D’une part, Belgrade ne pouvait rester indifférent à la création d’une 

frontière turco-bulgare commune et à l’influence possible des Turcs sur 
la population musulmane de Bosnie où le fanatisme religieux s’était ré
cemment ravivé, ni à l’inclination d’Ankara à accroître son influence 
dans l’espace balkanique8. Le gouvernement Pasic s’opposait au retour 
de la Turquie en Europe tout comme à l’éventualité d’une extension ter
ritoriale de la Bulgarie en Thrace occidentale qui menacerait la stabilité 
de la région. En outre, la question macédonienne continuait à empoison
ner les relations serbo-bulgares. Toutefois, même s’ils entrevoyaient 
avec inquiétude les conséquences du retour de la Turquie en Europe, les 
gouvernements Pasic et Bratianu tendaient à s’aligner sur la politique 
française et à s’adapter aux nouvelles données. Par ailleurs, le danger de 
l’expansionnisme italien en Adriatique qui s’était ravivé depuis la prise 
du pouvoir par les fascistes à Rome, constituait la nouvelle menace qui 
pesait d’une manière décisive sur les choix de la politique étrangère du 
Royaume.

D’autre part, dans les affaires intérieures, le gouvernement Pasic 
recevait des pressions contraires quant à la position qu’il aurait à tenir 
dans l’arrangement du différend gréco-turc et vis-à-vis de la Bulgarie. Le 
mécontentement vis-à-vis de la politique orientale de la France qui fa
vorisait les aspirations turques et bulgares, alternait avec la rhétorique 
des milieux nationalistes qui soutenaient la réconciliation avec la Bulga
rie et suggéraient une éventuelle internationalisation du port de Saloni- 
que. Profitant de la défaite grecque et de l’inclination de Mussolini à 
dynamiser l’alliance gréco-serbe, une partie de la presse avait posé com
me condition essentielle pour l’avenir des relations entre les deux pays 
la création d’une zone libre serbe dans le port de Salonique9. Parallèle

8. Les conspirations des agents turcs dans les régions turcophones du Royaume des 
Serbes, Croates et Slovènes, d’Albanie, de Grèce et de Bulgarie, avaient embarrassé le 
gouvernement serbe. La nouvelle que l’organisation “des musulmans de Bosnie et de Macé
doine” avaient soumis un mémoire à Mustafa Kemal, où elle accusait l’administration serbe de 
traiter avec injustice et de façon arbitraire la minorité musulmane de Bosnie, provoqua la 
colère de Belgrade qui adressa des avertissements menaçants à Ankara. Voir P.R.O., F.O. 
371/7889, Balkan File, no 12 et Young to Curzon, Beograd, 20 November 1922, no 485, 
F.O. 371/7364.

9. P.R.O., Young to Curzon, Beograd, 14 September 1922, no 397, F.O. 371/7889. 
Aussi, A.Y.E. 1922, Diamantopoulos, Belgrade, 13 September 1922, A/5/X (γ) doc.
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ment elle revendiquait des privilèges pour les “Serbes” de la Macédoine 
occidentale10. Notons que c’était la première fois que la question des 
minorités était employée comme moyen de pression politique sur la 
Grèce, pratique que les gouvernements yougoslaves poursuivraient dans 
les décennies suivantes.

Mais le rapprochement serbo-bulgare ne pouvait se réaliser que si 
Sofia ne renonçait à ses prétentions territoriales sur la Macédoine serbe. 
Et si l’on tient compte de la position dominante que Belgrade, suite au 
renversement de l’équilibre des forces, a prise sur la Grèce qui sortait af
faiblie du désastre d’Asie Mineure, il apparaît clairement que la version 
du rapprochement serbo-bulgare, même plus éloignée dans le temps, 
était un moyen de pression de plus sur Athènes. La Serbie était mainte
nant en mesure d’exiger des privilèges accrus par rapport au régime de li
berté de transit serbe à Salonique de 1914 en contrepartie de son sou
tien à Lausanne. A partir de ces estimations, le gouvernement du Royau
me adopta conjointement avec Bucarest une position plus conciliante 
vis-à-vis de Sofia. Il accédèrent à la demande du Premier ministre bulga
re qui désirait se rendre en visite officielle dans les deux capitales et sou
lever la question du débouché bulgare sur l’Egée à la Conférence de la 
Paix11. Néanmoins, leur position n’entraînait pas l’acceptation de l’au-

“Ελληνο-Σερβική Συνεννόησις” (Entente gréco-serbe). Voir aussi M. Paximadopoulou- 
Stavrinou, H Δυτική Θράκη στην εξωτερική πολιτική της Βουλγαρίας. Το ζήτημα της 
Βουλγαρικής οικονομικής διεξόδου στο Αιγαίο (1919-1923) (La Thrace occidentale 
dans la politique extérieure de la Bulgarie. La Question du débouché économique bulgare sur la 
mer Egée 1919-1923), Athènes - Gutenberg 1997, pp. 199-200.

10. Les quotidiens Stara Srbija (Skopje 18 novembre 1922) et Politika (Skopje, 29 
novembre 1922) posèrent nettement la question du remaniement des frontières au préjudice 
de la Grèce et revendiquaient des privilèges en faveur des “Serbes” de Macédoine occidentale. 
Le représentant diplomatique grec à Belgrade en avait référé au ministère grec des Affaires 
étrangères dès le mois d’octobre. Tandis que l’ambassadeur britannique à Belgrade Alban 
Young faisait observer, à propos des vues serbes sur Salonique, qu’il “ne pouvait garantir la 
“vertu” de la Serbie si un climat d’instabilité politique s’instaurait en Grèce”. P.R.O., young 
to Curzon, Beograd 14 September 1922, no 397 et du même, Beograd 21 November 1922 
et 30 November 1922, no 507, 286/810.

11. La Bulgarie avait adressé aux gouvernements de la Grande Bretagne, de la France et 
de l’Italie le 21 septembre, et le 7 novembre 1922, la requête de pouvoir participer aux 
discussions de la Conférence de Lausanne qui auraient trait à la délimitation des frontières 
gréco-turques, aux questions sur le débouché économique sur l’Egée et au retour des réfugiés 
bulgares en Thrace orientale. On accéda à sa requête. Voir le télégramme de Stambolijski, 
Genève, 21 septembre 1922, VPP-BZNS AS, p. 276; P.R.O., Erskine to Curzon, Sofia 7
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tonomie de la Thrace occidentale. Belgrade s’intéressait avant tout au 
maintien du statu quo dans la péninsule sur base des traités de paix. Et 
Pasic cherchait en outre à assurer les arrières de l’État en vue de compli
cations avec Rome à une époque d’incertitudes. Une position qui ex
cluait a prion l’aventurisme en politique étrangère et avait l’approba
tion du Foreign Office, qui accordait une grande importance à la coopé
ration des deux États de la Petite Entente et au maintien à Lausanne 
d’un front commun face à la Turquie et secondairement face à la Bul
garie12.

Le gouvernement grec, afin d’annuler l’entente menaçante des deux 
États slaves, réagit immédiatement. Tandis que le Premier ministre bul
gare se trouvait à Bucarest, le ministre grec des Affaires étrangères Nico- 
laos Politis se rendit d’urgence à Belgrade fin octobre, dans le but d’assu
rer le soutien diplomatique du Royaume aux thèses grecques à Lausanne. 
Les informations qui transpirèrent ces jours-là, à dessein ou non, rappor
taient que le gouvernement serbe examinait la cession à la Bulgarie d’un 
corridor territorial en Thrace occidentale et le contrôle bulgare sur la 
ligne ferroviaire qui reliait le port d’Alexandroupolis (Dédéagatch) au 
territoire bulgare13. Cette idée ne fut abandonnée qu’après que Politis 
eut assuré les autorités serbes des concessions que le gouvernement grec 
était disposé à faire à Salonique14. Les propositions qu’apportait le 
ministre grec et qui furent discutées lors de la rencontre au ministère des 
Affaires étrangères le 5 novembre 1922 à Belgrade, concernaient 1) la 
création d’une zone libre serbe dans le port de Salonique, qui assurerait 
le débouché économique du Royaume et 2) le débouché économique de

November 1922; télégramme no 67 et note attachée de Stančev au Foreign Office en 
novembre 1922, F.O. 371/7364.

12. La réponse des gouvernements Bratianu et Beneš à l’appel que Stambolijski avait 
adressé à la Roumanie et à la Tchécoslovaquie afin d’obtenir leur appui diplomatique sur la 
question du débouché économique bulgare sur l’Egée à la Conférence de Lausanne, a dû 
décevoir le Premier ministre bulgare, car si les deux États reconnaissaient la requête de la 
Bulgarie justifiée, ils n’étaient pas disposés pour autant à se différencier des Alliés. P.R.O. 
Dering to Curzon, Bucarest, 7 November 1922, no 600, F.O. 371/7364; P.R.O. Clerk to 
Curzon, Praga 10 November 1922, no 280, F.O. 371/7364. Aussi, C. Jordan-Sima, “De 
l’histoire des relations roumano-bulgares; Aleksandär Stambolijsky à Bucarest”, Annuaire de 
l’Institut d'Histoire et Archéologie A.D. Xenopol, XXIII/ 1, Jassy, 1985.

13. P.R.O., Young to Curzon, Beograd, 2 November 1922, no 468, F.O. 371/7364 et 
Nicolson’s minutes, 7 November 1922, Balkan File no 26 (2).

14. Ibid.
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la Bulgarie à Alexandroupolis (Dédéagatch). Sur le premier point, on 
décida de ratifier immédiatement et d’appliquer la Convention du 10 mai 
1914 relative au “transit direct serbe” par voie de Salonique, conven
tion qui n’était pas entrée en vigueur en raison de la guerre15. Ainsi, lors 
de cette rencontre, sont jetés les fondements de la nouvelle Convention 
sur la création d’une zone libre serbe à Salonique et de son régime 
technique. Cette convention-là fut signée en mai 1923, comme on le 
verra ci-dessous. En contrepartie, N. Politis demanda à N. Pasic et au 
ministre des Affaires étrangères M. Ninčič d’appuyer le maintien de la 
Thrace occidentale à la Grèce, face aux menaces turque et bulgare sur 
son pays, et chercha à obtenir leur assurance que le Royaume ne per
mettrait aucune extension territoriale de la Bulgarie au-delà des limites 
prévues par le Traité de Neuilly et qu’il garantirait la Thrace occidentale 
à la Grèce16. Pour le débouché économique bulgare, on s’accorda sur le 
fait qu’il ne fallait pas céder de portion de territoire grec, mais que la 
Grèce fournît des facilités de transit et de communication ferroviaire à la 
Bulgarie, comme le prévoyait l’article 48 du Traité de Neuilly17.

Il convient de noter que dans le cadre de la discussion sur la pro
tection réciproque des minorités, le gouvernement serbe, qui partageait 
les craintes de la presse nationaliste du Royaume, exprima son inquié
tude que le déplacement en masse de réfugiés grecs originaires de la 
Thrace orientale et de l’Asie Mineure, et leur réinstallation en Macé
doine grecque auraient des répercussions sur les intérêts économiques et 
la synthèse ethnologique des slavophones de la région18. Cette question 
fut abordée à l’occasion des attaques de la presse contre la Grèce, qui

15. Voir C. P. Economides, “L’arrangement Gréco-Yougoslave du 3 février 1975 
relatif au transit des marchandises Yougoslaves par la zone france du port de Thessaloniki”, 
Revue hellénique de Droit international 1-4, Athènes 1975, p. 171.

16. A.Y.E., 1922, Diamantopoulos à Politis, Belgrade, 30 octobre/5 novembre 1922, 
no П 1306, copie attachée au Procès-verbal des discussions de Politis avec Ninčič et Pašič le 
23 octobre /5 novembre 1922, A/5/X-XI, φ. Ελληνο-Σερβική Συνεννόησις, “Ολίγα πε
ρί ζώνης Θεσσαλονίκης”, dossier Entente gréco-serbe. Voir aussi M. Paximadopoulou- 
Stavrinou, op.cit., pp. 201-202.

17. Ibid., et Sp. Sfetas, ‘Thrakien als Zugang Bulgariens zur Ägäis in der Aussenpolitik 
der Regierung Stambolijsky (1920 - 9 luni 1923)”, Balkan Studies 33,2 (1992) 243-274.

18. Voir A.Y.E., 1922, Diamantopoulos à Politis, Belgrade 30 octobre / 5 novembre 
1922, loc.cit. Aussi, P.R.O., Young to Curzon, Beograd, 16 November 1922, no 488, F.О. 
371/7372, Balkan File, no 34.
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avaient contrarié le gouvernement grec. C’était contester clairement le 
caractère grec de la région. Politis faisait remarquer à ses interlocuteurs 
que des “craintes” de cette nature étaient sans fondement puisqu’elles se 
rapportaient au territoire grec, et qu’il s’agissait d’une ingérence sub
stantielle dans les affaires intérieures de la Grèce. Et il leur rappelait que 
le gouvernement de Venizélos, désireux d’éviter de créer des problèmes 
dans les relations gréco-serbes, avait officiellement renoncé aux préten
tions territoriales au nord des frontières grecques depuis l’époque de la 
signature du Traité de Neuilly. Respectueux de ses engagements politi
ques, il refusait systématiquement depuis lors d’intervenir en faveur des 
communautés grecques de la Macédoine serbe et plus spécialement de 
celle de Monastir (Bitola), en dépit de leurs fréquents appels à la média
tion d’Athènes19.

Quelques jours après le départ du ministre grec des Affaires étran
gères, arrivait le 9 novembre à Belgrade le Premier ministre bulgare. De 
Prague et de Bucarest il n’avait obtenu que de maigres résultats: la 
promesse des deux gouvernements, qu’ils appuyeraient la revendication 
bulgare pour le débouché économique sur l’Egée qu’ils reconnaissaient 
justifiée, mais pour le statut de la Thrace ils se réservèrent le droit d’ac
cepter la décision des grandes puissances, quelle qu’elle soit, à la Con
férence de Lausanne20.

Dans la conférence de presse qu’il donna le lendemain, Stambolijski 
confirma aux autorités serbes la volonté de son gouvernement de se 
réconcilier avec le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes. Se référant 
à la possibilité de révision de l’article 48 du Traité de Neuilly en liaison 
avec la révision du Traité de Sèvres, il confirma son intention d’exiger à

19. Ibid. Notons que ce n’est pas un hasard si les accords gréco-serbes de novembre 
furent vivement critiqués par les députés du Royaume des Serbes, Croates et Slovènes et par 
des organes de presse Politika, Stara Srbija et Vreme de Skopje, qui reprochèrent plus 
particulièrement au ministre des Affaires étrangères Ninčič de s’être hâté d’engager le 
gouvernement et le pays par des promesses d’appui à la Grèce à Lausanne au lieu de négocier 
sur base des échanges de territoire. Voir P.R.O., Young to Curzon, Beograd, 21 November et 
30 November 1922, no 507, with enclosed extracts of Stara Srbija (18 November 1922) 
and Politika (29 November 1922), F.O. 286/810.

20. P.R.O., Clerk to Curzon, Prague, 10 November 1922, no 280, F.O., 371/7364, et 
Dering, Bucarest, 6 November 1922, telegram no 147, F.O. 371/7364 et Nicolson’s minu
tes, 7 November 1922, Balkan File no 26, F.O. 371/7364. Voir aussi M. Paximadopoulou- 
Stavrinou, op.cit.,pp. 189, 190, 196, 197.
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Lausanne que les Alliés respectassent strictement leur assurance quant à 
la création d’un débouché économique de son pays sur l’Egée. Et devant 
un auditoire médusé, il s’engagea publiquement à ce que le gouverne
ment bulgare renonçât à ses prétentions territoriales sur la Macédoine 
serbe et à ses ambitions anciennes dans cette direction, considérant le 
problème macédonien comme une affaire intérieure du Royaume des 
Serbes, Croates et Slovènes21.

Quoique les déclarations du Premier ministre bulgare eussent été ac
cueillies favorablement, elles ne furent pas suivies en retour de proposi
tions politiques d’égale importance sur la protection des minorités, le 
retour des réfugiés et le statut de la Thrace occidentale. Ceci provoqua la 
colère et l’indignation de l’Organisation révolutionnaire intérieure 
macédonienne (ORIM - VMRO), qui s’opposa dès lors à “l’Union agra
rienne” et au Premier ministre personnellement. Pourtant, en contre
partie de ses manifestations pro-serbes, le gouvernement Pašič déclara à 
Stambolijski qu’il appuyerait le débouché bulgare sur l’Egée à la Confé
rence de la Paix et qu’il proposerait la création d’un corridor inter
national ou neutre en Thrace occidentale qui garantirait les intérêts éco
nomiques de la Bulgarie22. La version de l’autonomie ne fut pas discutée. 
Le gouvernement serbe respecta le Traité de Neuilly et son accord avec 
le gouvernement grec. Et ses représentants allaient maintenir cette at
titude avec constance à la Conférence de Lausanne.

A la séance de la Commission des Questions territoriales et militaires 
dont les travaux s’ouvrirent sous la présidence de Lord Curzon le 22 
novembre pour traiter en premier lieu de la question de la Thrace, le chef 
de la délégation turque, le général Ismet Pacha (Inonii), ministre des 
Affaires étrangères dans le gouvernement nationaliste d’Ankara, exigea 
1) le retour au tracé d’avant-guerre des frontières de la Thrace et 2) un

21. Le Premier Ministre Stambolijski, pressé d’assurer l’amitié du Royaume des Serbes, 
Croates et Slovènes, s’est engagé personnellement à mettre fin à la violence aimée du VMRO 
et s’est annoncé prêt à amorcer les négociations avec les autorités serbes, tandis qu’il 
démentait catégoriquement la rumeur sur l’expansion du bolchévisme en Bulgarie. En effet, 
les négociations serbo-bulgares pour l’établissement d’une commission mixte qui examinerait 
la manière d’envisager l’action armée macédonienne débouchèrent sur l’accord serbo-bulgare 
de Niš signé quelques mois plus tard. P.R.O., Bulgaria, Annual Report, 1922, F.O. 371/8568, 
p. 6. Voir Sp. Sfetas, Makedonien und Interbalkanische Beziehungen 1920-1924 (op.cit.), p. 
160, n. 82, 83.

22. P.R.O., Young to Curzon, Beograd 20 November 1922, no 485, F.O. 371/7364.
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référendum en Thrace ocidentale. Sur le premier point, il préconisait, en 
substance, le retour à la Turquie des anciens kâzâ de Karagatch et de 
Didymoteicho que son pays avait cédés à la Bulgarie en 1915 en temps 
de guerre. Quant au référendum, argumentait-il, il était indispensable 
pour la protection des populations musulmanes de la région et pour la 
sécurité de la Thrace orientale. Il était clair que la délégation turque, 
avec l’orgueil du vainqueur, avançait alors de nouvelles prétentions qui 
sortaient du cadre des négociations de Mudanya23. Les prétentions 
d’Inonü furent longuement réfutées par le chef de la délégation grecque, 
Elefthérios Venizélos24, ainsi que par Lord Curzon qui s’empressa de dé
clarer que les puissances alliées s’accordaient à fixer les frontières sur 
l’Evros (Maritza) mais qu’on ne pouvait discuter le statut de la Thrace 
occidentale, puisqu’il avait été définitivement réglé par le Traité de 
Neuilly. Ce même jour, le Premier ministre bulgare s’adressa à la Com
mission à propos du débouché économique bulgare sur l’Egée, et proposa 
l’instauration d’un régime d’autonomie ou de neutralité absolue en Thra
ce occidentale sous le contrôle des Alliés25. La question de Karagatch et 
le débat qui s’ensuivit, mirent en évidence l’opposition des aspirations 
turques et bulgares en Thrace. Il était d’ailleurs évident que le référen
dum préparait à l’autonomie. Ce n’était pas un hasard si Inonü s’était 
contenté de faire une déclaration de caractère académique en faveur du 
débouché bulgare à Alexandroupolis, sans entrer en substance dans les 
prétentions de Sofia26. D’ailleurs il n’échappa pas à son attention que la 
délégation bulgare s’était catégoriquement prononcée contre l’idée d’un 
référendum en Thrace occidentale27.

23. Lausanne Conference on Near Eastern Affairs 1922-1923. Records of Proceedings 
and Draft Terms of Peace, Turkey no 1 (1923), London 1923, pp. 22, 35-36.

24. Répondant en détails à Ismet Inönü, Elefthérios Venizélos déclara entre autres, qu’il 
avait accepté de représenter la Grèce à la Conférence parce qu’il était convaincu qu’il ne 
serait plus demandé de nouveaux sacrifices à son pays. Sur les nouvelles prétentions de la 
Turquie, il rappela à la Commission, que la discussion portait seulement sur le Traité de Sèvres 
et non sur les Traités précédents. En ce qui concerne la composition ethnologique de la 
population de la Thrace occidentale, il souligna qu’elle s’était considérablement modifiée 
depuis l’afflux de milliers de réfugiés grecs venus de la Thrace orientale, de sorte que les Grecs 
ont désormais la majorité numérique dans la région. Ibid., pp. 25-26.

25. Ibid., pp. 30-33.
26. Ibid., p. 76.
27. H. Nicolson, Curzon: The Last Phase 1919-1923, London 1934, p. 294.
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Cependant, les puissances alliées avaient déjà décidé de ne pas 
s’écarter de leur accord concernant la Turquie, et de respecter le Traité 
de Neuilly. A la Conférence de Territet en Suisse le 19 novembre, 
Curzon, Poincaré et Mussolini décidèrent de maintenir la frontière sur 
l’Evros et de créer des zones démilitarisées au nord-ouest de la Thrace 
orientale jusqu’à la mer, pour des raisons de sécurité28.

Les représentants du Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, et de 
la Roumanie s’alignèrent sur les grandes puissances et soutinrent les 
thèses grecques. C’est précisément le ministre des Affaires étrangères 
Ninčič qui proposa la création d’une zone démilitarisée le long de la 
frontière turque depuis la mer Noire jusqu’à l’Egée. “Le gouvernement 
serbe, déclara Ninčič, s’oppose catégoriquement à toute modification du 
Traité de Neuilly, qu’il considère avec tous les autres traités de paix, 
comme la carte de l’Europe actuelle”29. Son homologue roumain Duca 
défendit la même proposition. Et à la séance du 25 novembre, Ninčič 
rejeta l’idée de referendum. “En effet, soulignait-il, si avec le referendum, 
les Turcs cherchent à faire établir l’existence d’une minorité turque en 
Thrace occidentale dont les droits doivent être protégés par rapport à la 
population majoritaire du pays, le referendum est inutile puisque la 
Grèce s’est engagée à respecter les droits des minorités en signant la 
convention relative. Mais si avec le référendum, ils cherchent à faire 
établir l’existence d’une majorité turque dans cette partie du territoire 
hellénique, afin d’exiger ensuite l’autonomie de la région, le referendum 
est dangereux, puisqu’il entraîne l’instauration d’un régime politique qui 
sapera la paix locale. Une Thrace occidentale autonome serait la cause 
continuelle de conflits entre la Grèce, la Turquie et la Bulgarie. Il im
porte donc de ne pas laisser en suspens le statut de la province. Nous 
devions tous savoir à qui elle appartient. Le mot d’autonomie ne doit 
pas être utilisé dans les Balkans”30.

Pendant la deuxième phase de la Conférence (du 23 avril au 24 juillet 
1923), l’événement le plus important de cette phase pour les relations

28. Documents on British Foreign Policy, 1919-1939: 1st Series, vol. XVIII: Greece 
and Turkey 1922-1923, ed. by N. Medlicott - D. Dakin - M. E. Lambert, London 1972, pp. 
325-326.

29. Voir Lausanne Conference on Near Eastern Affairs 1922-1923 (op.cit.), pp. 27-
28.

30. Ibid., p. 87.
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gréco-serbes fut la signature de la Convention relative à la zone libre 
serbe dans le port de Salonique. Les conditions dans lesquelles la Grèce 
signa cette convention étaient extrêmement difficiles. En effet, 1) l’in
transigeance turque sur le paiement des réparations de guerre condui
saient les discussions de la Conférence à l’impasse, 2) les relations gréco- 
bulgares s’étaient détériorées tandis que les relations serbo-bulgares 
s’étaient, elles, améliorées, surtout après la signature de l’accord de Niš, 
en mars 1923. Cela avait réveillé l’inquiétude d’Athènes, étant donné 
que le gouvernement Stambolijski n’avait pas renoncé à ses vues sur la 
Thrace occidentale.

Le nouveau ministre grec des Affaires étrangères Ap. Alexandris se 
rendit à Belgrade à la mi-avril, afin de vérifier le contenu et l’im
portance de l’Accord de Niš et d’assurer le soutien du Royaume en cas de 
nouvelles hostilités avec la Turquie en Thrace. Le gouvernement serbe 
lui certifia que l’Accord de Niš n’avait pas un caractère politique mais 
concernait strictement des mesures pour la répression de l’action du 
VMRO, et que sa politique envers la Bulgarie n’avait pas changé31. 
Quant au débouché bulgare sur l’Egée, Pašič lui promit son appui diplo
matique entier à Lausanne. Mais il lui demanda en échange des termes 
plus favorables pour la zone libre serbe à Salonique, afin d’empêcher les 
comitadji bulgares de pénétrer dans le territoire grec en cas de conflit 
gréco-turc, comme Alexandris le réclamait. Ce dernier s’y était engagé 
sous réserve du respect de la souveraineté hellénique. Et, en route vers 
Lausanne, le ministre grec se rendit encore une fois à Belgrade où il signa 
la Convention de la zone libre serbe le 10 mai, selon les exigences 
serbes. Cependant, il est incontestable que la Convention de 1923 
limitait considérablement “la souveraineté hellénique au profit du Ro
yaume des Serbes, Croates et Slovènes, puisque la Grèce ne pouvait pas 
exercer sa législation douanière sur une partie de son propre territoire, 
soit sur la zone libre serbe”32. Le gouvernement hellénique estimait que 
les circonstances critiques d’alors imposaient cette concession.

31. Voir M. Paximadopouiou-Stavrinou, op.cit., p. 240.
32. Voir P. B. Dertilis, La zone franche de Salonique et les accords gréco-yougoslaves, 

Paris 1928, pp. 12-21; A. Korantis, Διπλωματική Ιστορία της Ευρώπης (1919-1953) 
(Histoire diplomatique de l’Europe), 1.1, (1919-1933), Institute for Balkan Studies, Thessa- 
lonique 1968, p. 375. Aussi, C. P. Economides, “L’arrangement gréco-yougoslave du 3 
février 1975 ...”, art.cit., pp. 1-4.
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Il apparaît donc que l’attitude de Belgrade envers la Grèce résultait 
pour beaucoup de la signature de la Convention du 10 mai 1923. La 
délégation serbe a soutenu les thèses helléniques sur les questions des 
réparations de guerre et de Karagatch et n’a pas modifié son attitude vis- 
à-vis de la Bulgarie. Etant donné l’agressivité italienne, l’État voisin 
avait maintenant besoin d’appuis dans les Balkans. Par ailleurs, en dépit 
de la confiance qu’il témoignait à Stambolijski, il doutait fort de sa 
capacité à contrôler l’action du VMRO et d’appliquer effectivement 
l’Accord de Nis.

L’arrangement du différend gréco-turc qui aboutit le 26 mai a 
contribué à la conclusion du Traité de Paix le 24 juillet 1923. La fermeté 
des Alliés, à l’exception de l’Italie, à ne pas laisser la Conférence 
sombrer dans l’échec, et la déclaration que fit Belgrade de ne pas rester 
indifférent en cas d’intervention de la Bulgarie dans le conflit gréco-turc, 
pesèrent dans la décision d’Ankara à conclure la paix.

La signature du Traité de paix de Lausanne comprenait aussi celle de 
la Convention relative à la Thrace, qui fixait les frontières entre la Tur
quie d’une part et la Grèce et la Bulgarie de l’autre. Les Alliés ratifièrent 
le Traité Relatif à la Thrace du 10 août 1920, avec lequel la Thrace oc
cidentale était placée sous la souveraineté hellénique, et il entra en 
vigueur avec le Protocole spécial qui figurait en annexe du Traité de paix 
du 24 juillet 1923.
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